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2. Durch das Nutzen von Fremddaten (Titelaufnahmen anderer
Bibliotheken) raschere Katalogisierung.

3. Wegfall des manuellen Mahnwesens bei der Ausleihe (bereits
realisiert): Es werden jetzt täglich ca. 150 Mahnungen gedruckt. Eine
regelmäßige Kontrolle der Ausleihfristen ist bei den durchschnittlich
12 000 ausgeliehenen Büchern manuell nur schwer zu bewältigen.

4. Bereitstellung besserer Entscheidungsunterlagen für die Bibliotheksleitung:

Ausleihhäufigkeit, Belastung der Magazin-Abteilungen,
Angaben über häufig verlangte Bücher, Schwankungen im täglichen
Durchlauf usw.

5. Wegfall des manuellen Einreihens in den Zettelkatalogen (bereits
realisiert). Früher mußten jährlich ca. 100 000 Katalogzettel manuell
eingereiht werden.

Vorteile für die Benutzer:
1. Beim Bestellen von Büchern raschere Bedienung, insbesondere sofortige

Auskunft, ob das gewünschte Buch ausgeliehen ist oder nicht
(bereits realisiert).

2. Dezentrale Katalogabfrage. Bereits heute sind die Fichenkataloge an
diversen Standorten aufgestellt. Die dezentrale Abfragenröglichkeit
wird durch die geplante Dialog-Abfrage über KOMETH erheblich
erweitert.

3. Verbesserung der Katalogsuche, indem auch mit ungefähren Zitaten
Titel gefunden werden können.

4. Dank Beschleunigung der Durchlaufzeit raschere Bereitstellung der
Bücher.

Le rapport de la Commission federale pour la coordination
dans le domaine de la documentation scientifique:
contenu, resultats de la consultation
Par Dr. Roger Forclaz,
Office federal de l'education et de la science, Berne

La Commission Schneider avait pour täche de faire des propositions
en vue d'une meilleure coordination de l'echange d'information entre les
bibliotheques et les centres de documentation en Suisse. En 1982, eile
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remettait son rapport final au Conseil federal. Nous reproduisons id la

version abregee d'une conference faite lors de l'assemblee generale du

Croupe romand de l'ASD ä Lausanne, le 9 mars 1984; l'auteur y pre-
sente brievement le contenu du rapport final et commente les resultats
de la procedure de consultation.

Die Kommission Schneider hatte den Auftrag, Vorschläge zur besseren

Koordination des Informationsaustausches zwischen Bibliotheken
und Dokumentationsstellen in der Schweiz auszuarbeiten. Der entsprechende

Schlußbericht wurde 1982 dem Bundesrat vorgelegt. Im
nachstehenden Artikel geht der Autor kurz auf den Inhalt ein und kommentiert

die Ergebnisse der Vernehmlassung.
Der Beitrag stellt die gekürzte Wiedergabe des Vortrages dar, den der

Autor an der Jahrestagung vom 9. März 1984 (Lausanne) der Groupe
romand der SVD gehalten hat.

1. La Commission federale pour la coordination dans le domaine de la
documentation scientifique (Commission Schneider) fut creee en 1977

par decision du Conseil federal afin de donner suite au postulat
Mugny. Elle avait pour mandat de faire des propositions pour la
politique nationale de 1'information scientifique et technique ainsi que
pour une meilleure coordination des bibliotheques et centres de
documentation en Suisse. La commission remit son rapport final au Conseil

federal en avril 1982.1 Ses recommandations portent sur les do-
maines suivants: formation des utilisateurs et des specialistes de l'in-
formation, documentation, bibliotheques, Catalogue collectif Suisse,
role et instruments de la Confederation dans le domaine de l'informa-
tion scientifique.
a) La formation est la condition prealable ä une diffusion optimale

de l'information et ä une utilisation rationnelle de ses techniques.
La formation des utilisateurs et des specialistes est par consequent
Tun des objectifs fondamentaux de la politique de l'information
scientifique, comme l'avait dejä souligne la Commission d'experts
chargee des questions de documentation scientifique (Commission
Sydler) dans son rapport final (aoüt 1972). La Suisse est l'un des
seuls pays europeens, avec la Grece et le Portugal, oü des possibili-
tes de formation font defaut pour les specialistes de l'information
au niveau universitaire. C'est pourquoi la Commission Sydler

1 Of. Nouvelles ABS/ASD, vol. 58(1982), no. 4, pp.170
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avait recommande la creation d'un Institut des sciences de l'infor-
mation, destine ä former des specialistes de niveau universitaire,
nrais egalement ä executer des projets de recherche. Cette recom-
mandation fut reprise par le Conseil de la science dans son Rapport
sur la recherche (1972) et dans ses «Recommandations pour l'ame-
lioration de l'information scientifique et technique».2 Le principe
de la creation d'un tel institut fut admis par le Departement federal
de l'interieur, qui invita le Conseil des ecoles polytechniques fede-
rales ä entreprendre les etudes necessaires. Celui-ci commanda une
expertise dans le but de preciser le cahier des charges de l'institut.
II fut ensuite decide de creer une chaire de technologie de la
documentation dans le cadre de l'institut d'informatique de l'EPFZ; ce

projet ne se realisa malheureusement pas, principalement en raison
de la situation financiere de la Confederation. L'EPFZ se borna ä

organiser ä titre experimental d'abord un seminaire, puis un cours
de formation continue concernant la methodologie de la documentation.

Depuis lors, l'informatique documentaire est une branche
ä option dans le cadre de la discipline «traitement des donnees» ä

l'institut d'informatique, et un petit groupe existe dans cet institut,
groupe qui est charge d'assurer l'enseignement de l'informatique
documentaire et d'executer des projets de recherche.

Eu egard ä la situation financiere de la Confederation, la commission

Schneider renonqa ä proposer la creation d'un Institut des
sciences de l'information. La situation actuelle n'est toutefois pas
du tout satisfaisante ä son avis; l'absence de possibilites de formation

des specialistes de niveau universitaire constitue une lacune
d'autant plus grave etant donne revolution technique: avec l'essor
des banques de donnees et le developpement de l'automatisation,
les bibliotheques et les centres de documentation ont de plus en
plus besoin de specialistes ayant une formation en informatique. La
formation ä l'etranger n'est pas une solution acceptable ä long
terme; il est indispensable de disposer de possibilites adequates en
Suisse, du moins pour la formation de base. Les lacunes sotit tout
aussi graves en ce qui concerne la formation des utilisateurs, eile
aussi rendue particulierement necessaire par revolution technique.
La commission recommande par consequent d'integrer dans les
plans d'etudes des universites et des ecoles polytechniques federates

2 Politique de la science, 3/1973, pp. 165—191.
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des cours et des exercices pratiques destines ä promouvoir l'utilisa-
tion des bibliotheques et des services de documentation. Pour ce qui
est de la formation des specialistes, les recommandations de la

commission visent ä developper ce qui existe sous une forme em-

bryonnaire ä l'EPFZ, rnais egalement dans certaines universites, de

maniere que des diplömes en sciences de l'information puissent
etre decernes. La transformation de l'Ecole de bibliothecaires de

Geneve en institut universitaire autonome est egalement proposee,
dans le but de pernrettre ä cette derniere de former des specialistes
de niveau universitaire.
Compte tenu de revolution technique, la distinction traditionnelle
entre bibliothecaires et documentalistes se justifie de moins en
moins selon la commission, qui preconise un tronc commun pour
les deux categories, la specialisation pouvant s'acquerir soit par des

stages, soit par des options differentes dans le plan d'etudes. Elle
propose deux variantes pour cette formation: la plus simple consiste

en une formation post-graduee se greffant sur une formation de

base dans une autre discipline, pour aboutir ä un certificat d'etudes
superieures en sciences de l'information. Mais la solution ideale
consisterait en un curriculum complet portant sur quatre ans, essen-
tiellement pour la formation de specialistes familiarises avec les

techniques modernes de traitenrent de l'information. Eu egard ä

l'interdisciplinarite des sciences de l'information, une formation
pluridisciplinaire devrait etre envisagee, avec d'une part l'enseigne-
ment des disciplines specifiques, d'autre part une formation parti-
culiere dans un domaine traditionnel. Cela pourrait se realiser, soit
par une formation en parallele dans les deux secteurs, soit par une
formation en deux temps: d'abord deux ans d'etudes generates, en-
suite deux ans de specialisation en sciences de l'information.
La question des besoins en specialistes n'a pas fait l'objet d'une
etude approfondie; la sous-commission «formation» evalue simple-
ment les besoins annuels ä une vingtaine de specialistes de niveau
universitaire et ä 50-60 specialistes sans formation universitaire.
Une augmentation des besoins est toutefois ä prevoir si une voie de
formation institutionnalisee existe et par consequent une offre de
specialistes.

b) La documentation constitue un autre domaine prioritaire. La
Commission Sydler dejä avait defini comme ligne directrice de la
politique en matiere de documentation la creation d'un reseau de
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documentation, en complement au reseau du pret interbiblio-
theques. Une evolution notable s'est produite depuis le rapport de

cette commission, avec l'essor de 1'information «on-line». Plusieurs

developpements importants ont ete enregistres au cours des der-

nieres annees, notamment la creation en 1977 par Radio-Suisse
S.A. du service DATAC pour l'acces aux reseaux americains, le

raccordement de la Suisse ä EURONET, realise par l'Entreprise
des PTT en 1980 et la creation en 1981 par Radio-Suisse S.A. de

DATA-STAR, serveur connecte ä EURONET et offrant actuelle-
ment une trentaine de banques de donnees.
Le developpement de l'acces aux banques de donnees s'est fait tou-
tefois de maniere anarchique; une meilleure coordination est sou-
haitable, tant pour ce qui est des donraines couverts qu'en ce qui
concerne les tarifs pratiques. La commission Schneider recom-
mande en consequence la creation d'un reseau de documentation,
par une specialisation des institutions concernees et une repartition
du travail entre elles. Une lacune particulierement importante
concerne l'absence de «services d'orientation» renseignant les interes-
ses sur les sources d'information disponibles; c'est pourquoi la
commission recommande d'etudier la possibilite de charger des

institutions existantes d'assumer cette fonction.
Enfin, la mise en valeur de la production scientifique suisse, que ce
soit sous forme traditionnelle (bibliographies) ou bien avec les

moyens modernes de traitement de 1'information, devrait etre en-
couragee. La commission recommande notamment d'etudier la
creation de banques de donnees dans les domaines ayant une orientation

nationale particulierement marquee tels que le droit, les
sciences sociales et certaines disciplines des sciences humaines ainsi
que, de maniere generale, de developper la documentation dans
ces domaines, oü elle est sous-developpee par rapport ä la mede-
cine, aux sciences exactes et naturelles et aux sciences de l'inge-
nieur.

c) La coordination dans le domaine des bibliotheques est jugee
particulierement importante par la commission, aussi bien en ce qui
concerne les acquisitions (creation de «centres de gravite» des
collections) que pour ce qui est de l'automatisation (notamment
adoption d'un format unique pour l'echange des donnees biblio-
graphiques sous une forme lisible par machine). Quant au Catalogue

collectif suisse, l'automatisation du «Repertoire des perio-
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diques etrangers repus par les bibliotheques suisses» et jugee
urgente et devrait etre realisee en priorite; des etudes devraient
egalement etre entreprises en vue de l'automatisation du Catalogue
collectif des monographies.

d) S'agissant du role de la Confederation dans le domaine de
I'information scientifique, la commission se prononce en faveur d'un
engagement plus marque de la Confederation dans ce domaine: il lui
incombe non seulement d'elaborer une conception globale en ma-
tiere d'information scientifique, mais egalement de promouvoir la
coordination et de participer activement au developpement de la
documentation. Dans le regime actuel d'encouragement de la
recherche, les services de documentation ne beneficient pas d'un sou-
tien süffisant. Les instruments ä disposition de la Confederation
sont toutefois limites; mais la loi federale sur la recherche, qui est

entree en vigueur au debut 1984, a apporte une certaine amelioration

ä cet etat de choses: eile permet ä la Confederation d'accorder
des subventions ou de prendre d'autres mesures en vue de creer ou
d'encourager des services de documentation. Une politique n'a de

valeur que par les instruments dont elle dispose; c'est pourquoi la
commission recommande ä la Confederation de prendre des

mesures sur la base de la loi federale sur la recherche en vue de creer
ou d'encourager des centres de documentation, lorsque la chose est
dans l'interet public sur le plan national. Elle recommande egalement

aux instances competentes de faire en sorte que les services
de documentation soient accessibles ä tous les utilisateurs dans

l'enseignement et la recherche sans discrimination et ä des conditions

raisonnables.
Les possibilites d'action de la Confederation demeurent malgre
tout assez restreintes, et des limites sont fixees ä ses competences,
notamment en raison du federalisme Suisse; cela vaut particuliere-
ment pour les bibliotheques, qui sont pour la plupart du ressort des

cantons. Une action concertee de la Confederation et des cantons,
du secteur public et du secteur prive s'impose afin d'arriver ä une
meilleure coordination des bibliotheques et des centres de
documentation. Cette concertation peut se realiser dans le cadre d'une
commission federale, au sein de laquelle seraient representes les
milieux concernes. La commission recommande en consequence la
constitution d'une commission permanente pour l'information
scientifique, qui serait chargee d'elaborer la politique nationale
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dans ce domaine et de la mettre ä jour, mais egalement de promou-
voir et de coordonner son application apres son approbation par le

Conseil federal. Cette commission n'aurait ainsi pas seulement des

täches de conception, mais egalement des täches operationnelles,
et eile devrait jouer le role d'organe de coordination. La commission

propose enfin que les problemes concernant un secteur determine

(par exemple les universites ou 1'industrie) soient traites au
sein de groupes sectoriels, etant entendu que la coordination avec
la commission federale devrait etre assuree.

2. Apres que la Commission Schneider eut remis son rapport, le Conseil
federal en prit connaissance et il chargea en juin 1982 le Departement

federal de l'interieur de consulter ä ce sujet les organisations et

les milieux concernes. Cette procedure, qui fut engagee en aoüt 1982,
s'etendit sur pres d'une annee, soit jusqu'ä fin juin 1983. Une quin-
zaine de reponses ont ete recues, en provenance des organes de

politique de la science, des institutions chargees d'encourager la recherche

(Fonds national suisse de la recherche scientifique, societes scien-

tifiques faitieres et academies scientifiques), des milieux economiques,
des associations specialisees et de certaines instances federates. Dans
l'ensemble, le rapport a ete accueilli favorablement, et les organisations

consultees ont en general souscrit aux recommandations de la
commission. Un consensus se manifeste au sujet de la necessite d'une
meilleure coordination. S'agissant des possibilites de realisation des

recommandations, il va sans dire que si certaines peuvent etre realisees

par les milieux concernes, la plupart necessitent en revanche des

moyens financiers supplenrentaires. Leur realisation depend par
consequent de la volonte politique des pouvoirs publics (Confederation
et cantons) d'accorder un traitement prioritaire ä ce domaine, mais
aussi et surtout des moyens financiers ä disposition. Un certain scepti-
cisme se manifeste sur ce point: au moment ou la devise est 1'assainis-
sernent des finances publiques, il est peu probable que des credits
extraordinaires puissent etre mis ä disposition pour developper la
formation des specialistes de Finformation et la documentation de
maniere generale, mais aussi pour creer des «centres de gravite» dans
les collections des bibliotheques. De toute evidence, les recommandations

de la commission ne pourront ainsi pas toutes etre realisees, et il
est indispensable de fixer des priorites.
Des divergences apparaissent concernant certaines recommandations
de la commission; c'est notamment le cas pour la formation des spe-
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cialistes de niveau universitaire. La creation d'une voie de formation
it leur intention est approuvee sans reserve par les milieux scientifiques
et par l'Association des bibliothecaires suisses. Pour sa part, le Con-
seil des EPF souhaite que la question des besoins soit eclaircie prea-
lablement ä l'examen des possibilites de developper ce qui existe ä

l'EPFZ. Enfin, l'Association suisse de documentation et le Vorort de

l'Union suisse du commerce et de l'industrie mettent en doute la necessity

de former des specialistes de niveau universitaire, en alleguant
que les besoins de l'economie dans ce domaine sont plutot faibles.
Cette maniere de voir ne tient toutefois pas compte des besoins croissants

des bibliotheques publiques en specialistes familiarises avec les

methodes modernes de traitement de l'information. De meine, les re-
commandations visant ä un developpement de la documentation en
droit, en sciences sociales et en sciences humaines sont accueillies ne-
gativement par le Vorort et par l'Association suisse de documentation,

qui denrandent d'eclaircir en premier lieu la question des besoins
et qui preconisent une realisation de la coordination par les institutions

concernees elles-memes, sans faire appel ä l'aide de la Confederation.

A l'inverse, la conception d'un reseau de documentation avec
des centres sectoriels rencontre l'adhesion de l'economie plutot que
celle des milieux scientifiques (Conseil suisse de la science et societes

scientifiques faitieres), qui se prononcent en faveur d'une decentralisation

de l'acces aux banques de donnees, par un acces direct des ins-
tituts de recherche, et manifestent des reserves vis-ä-vis du monopole
des centres de documentation traditionnels («information brokers»).
Quant ä la creation d'une nouvelle commission, elle est generalement
approuvee; seule une des organisations consultees fait preuve de scep-
ticisme ä cet egard. Des divergences apparaissent en revanche sur deux
points, qui sont lies, ä savoir l'etendue des competences de la Confederation

et de 1'Office federal de l'education et de la science et celle du
mandat de la commission proposee. C'est ainsi que le Vorort met en
doute la competence de la Confederation pour une politique globale
de l'information et souhaite que le mandat de la nouvelle commission
soit precise; il juge toutefois urgente la creation d'une nouvelle
commission etant donne l'importance des problemes de coordination.
Pour sa part, l'Association suisse de documentation ne peut approu-
ver la creation d'une nouvelle commission que si son mandat couvre
tous les domaines et ne se limite pas ä l'information scientifique et
technique. Au contraire, le Conseil de la science et l'Academie suisse
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des sciences techniques se prononcent en faveur d'une integration de

la politique de l'information dans la politique scientifique et par
consequent pour une limitation du mandat de la nouvelle commission
ä l'information scientifique et technique.

3. Le Departement federal de l'interieur est responsable de la suite des

operations. En aoüt 1983, l'Office federal de l'education et de la
science a redige ä l'intention du chef du departement un rapport de

Synthese sur les resultats de la consultation relative au rapport de la
commission et il lui a fait des propositions sur la suite a donner aux
recommandations qui y sont contenues. Eu egard aux restrictions
budgetaires, il a mis 1'accent sur les recommandations dont la realisation

ne demande pas de moyens financiers supplementaires (par
exemple dans le domaine des bibliotheques). La politique d'econo-
mies actuelles ne laisse malheureusement guere de place ä l'optimisme
pour ce qui est des chances de realisation concrete des recommandations

de la commission. Le departement est toutefois conscient de la
necessite de poursuivre le travail entrepris par la Commission Schneider.

A sa demande, le Conseil de la science s'est occupe du probleme
de la creation d'une nouvelle commission et a examine la possibility
de se charger lui-meme de cette täche, en creant une commission ad
hoc ä cet effet (ce qui constituerait une solution de rechange ä la creation

d'une commission autonome). La decision finale sur la forme que
prendra la nouvelle commission incombe maintenant au chef du
Departement federal de l'interieur.
De son cote, la Conference universitaire a cree au debut 1983 une
Commission pour les bibliotheques universitaires, chargee notani-
ment d'examiner les demandes de subvention des cantons universitaires

dans le domaine des bibliotheques en vertu de la loi federale sur
1'aide aux universites, ainsi que, de maniere generale, d'assurer la
collaboration entre les bibliotheques universitaires et entre les
universites dans les domaines de la formation, des acquisitions et de l'au-
tomatisation. II incombera ä cette commission d'examiner les
possibility de realiser les recommandations de la Commission Schneider
dans les domaines des bibliotheques et de la formation. Mais son
existence rend d'autant plus necessaire la creation d'une commission federale,

qui ferait office d'organisation faitiere et serait responsable pow
la politique de la documentation, meme si Ton peut se demander si
dans la situation financiere actuelle, la Confederation a les moyens
d'une politique globale de l'information et de la documentation.
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